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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 3 OCTOBRE 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

29/09/2023
05/10/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
14

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le trois octobre, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ;
Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

A DONNÉ PROCURATION 
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE ENTRE LE CCAS DE GIVORS ET
L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES (ARS AURA) –

COFINANCEMENT DU TIERS-LIEU DE SANTÉ DE GIVORS.

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

Dans le cadre du Conseil National de la Refondation en santé, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes a
mis en place un comité de labellisation réunissant les directions de l’Agence et des délégations
départementales, un représentant de la Commission régionale de la santé et de l’autonomie,
l’Assurance maladie, pour définir les projets prioritaires à soutenir et mener au titre de ce CNR
Santé.

Ces  projets  devaient  impérativement  avoir  un  caractère  innovant,  soutenable,  évaluable  et
reproductible.

Suite à un appel à projet, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes a donc décidé de labelliser et soutenir
financièrement, via son Fonds d’Intervention Régional (FIR), 8 projets dont le tiers-lieu de santé
de Givors. 

Pour rappel, l'ouverture du tiers-lieu de santé est prévue en 2024 dans le pôle de santé qui
accueillera la maison de santé pluriprofessionnelle.

Ce tiers-lieu rassemblera des professionnels de santé, des associations de prévention et de
promotion de la santé, et des usagers dans une dynamique partenariale et pluridisciplinaire. 



Il constitue donc un outil de travail aux services de l’ensemble des partenaires pour :

• Porter  et  accompagner  des  actions  de  développement  de  l'offre  de  soins  et  de
prévention/promotion de la santé.

• Structurer et animer les partenariats entre acteurs de la santé.

• Accompagner des porteurs de projets en santé.

 

• Développer un lieu de recherches, d'expérimentations et de ressources.

• Proposer un lieu convivial et accessible à tous les publics pour renforcer la démocratie
sanitaire.

En s’appuyant sur des principes : 

• Aller vers : développer des actions et des dispositifs visant à toucher les personnes
éloignées du système de prévention et de soin.

• Faire avec : favoriser la capacité d’agir des bénéficiaires dans l'accès à la santé, la
prévention et les parcours de soin.

• Développer  des  nouvelles  coopérations  entre  acteurs  de  la  santé  :  imaginer  de
nouvelles réponses aux enjeux de santé, agir sur la pertinence et la qualité des actions
locales.

Pour  l’ARS,  ce  tiers-lieu  s’inscrit  pleinement  dans  les  propositions  issues  de  l’atelier
« prévention » de la journée d’ouverture du CNR Santé sur le  Rhône le 5 décembre 2022 :
s’appuyer sur des acteurs ressources, développer des lieux d’approche globale, développer des
temps forts et l’aller-vers. 

En effet, ce tiers-lieu santé a vocation à être le pivot dans le parcours du patient (grâce aux
partenariats avec la MSP et les professionnels de la CPTS), la promotion de la santé accessible
à tous, la coordination des acteurs et le développement de projets santé.

Cette labellisation et la subvention afférente permettront ainsi de : 

• Cofinancer des actions de préfiguration du tiers-lieu dans le cadre du mois de la santé
par exemple.

• Cofinancer l'aménagement intérieur du tiers-lieu et le petit mobilier.

• Cofinancer la première année de fonctionnement du tiers-lieu et donc permettre la mise
en place d'actions de promotion / prévention en santé ambitieuses.



Il  est  donc  nécessaire  de  signer  une  convention  de  participation  financière  avec  l’ARS
Auvergne-Rhône-Alpes afin  de détailler l’organisation du partenariat  et  les engagements de
chacun. 

Cette convention - qui s’inscrit dans le cadre du fonds d’intervention régional (FIR) au service
de la stratégie régionale de santé pour le soutien des actions contribuant à la transformation du
système de santé - prendra effet à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2024 pour un
montant de subvention de 120 000 euros (cent-vingt mille euros).

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  convention  de  participation  financière  avec l’ARS AURA dans  le
cadre de son fonds d’intervention régional.

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention, ci-
annexée, et tout document afférent.

• D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter auprès de l’ARS AURA sa participation
financière de 120 000€.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


































